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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 

Publication n°261 du 19 janvier 2023 
 
 
 

 

 

- Arrêté n° 2353 du 19/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 925 sur le territoire des communes de Ferrère et Mauléon 

- Arrêté n° 2354 du 19/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 934 sur le territoire de la commune de Vic-en-Bigorre 

- Arrêté n° 2355 du 19/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 20 sur le territoire de la commune de Goudon 

- Arrêté n° 2356 du 19/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 367 sur le territoire de la commune de Hères 

- Arrêté n° 2357 du 19/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 26 et 684 sur le territoire des communes d'Esconnets et Espieilh 

- Arrêté n° 2358 du 19/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 935 sur le territoire de la commune de Pujo 

- Arrêté n° 2359 du 19/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 102 sur le territoire de la commune de Gez 

- Arrêté n° 2360 du 19/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 929 sur le territoire de la commune de Monlong 

- Arrêté n° 2361 du 19/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation lors de la course cycliste "La Ronde du Marquisat" le dimanche 5 mars 2023 sur les routes 
départementales 

- Arrêté n° 2362 du 19/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation lors de l'épreuve sportive "Vautourman Triathlon des Neiges" le samedi 11 mars 2023 sur 
les routes départementales  
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- Arrêté n° 2363 du 19/01/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 48 sur le territoire de la commune de Madiran 

- Arrêté n° 2364 du     Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation sur les RD 
714, 44, 45, 14, 245 et 6 sur le territoire des communes de Trouley-Labarthe, Laméac, Mansan, Peyrun 
et Lacassagne 

- Arrêté n° 2365 du 19/01/2023 DRM Arrêté temporaire de fermeture hivernale - RD 918 - Territoire des 
communes d'Aspin-Aure et Campan 
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